
1. Appel service client du fournisseur actuel
2. Résiliation du contrat par le fournisseur
3. Prise en compte du nouveau contrat par 

Enedis
Durée moyenne 3 semaines / 1  mois 

ÉLIGIBILITÉ AUX AIDES ÉNERGIE

PUISSANCE DU 
COMPTEUR DE MON 

EXPLOITATION :

INFÉRIEURE OU ÉGALE 
à 36 kVA

NON

TPEPME
Critères = Moins de 250 salariés
Chiffre d’affaires HT < 50 millions €

ÉLIGIBILITÉ AUX 
TARIFS RÉGLEMENTÉS 

DE VENTE

OUI

Résiliation possible du contrat en cours 
sans indemnité en 3 temps :

AMORTISSEUR ÉLECTRICITÉ

Prise en charge de 50 % du coût de l’électricité pour la fraction comprise entre 180 € et 500 €/MWh*
Ex : prix moyen annuel = 270 € / MWh*  prix amorti =  225 € / MWh*

PRIX DE L’ÉLECTRICITÉ 
À L’ISSUE DE L’AMORTISSEUR

GUICHET D’AIDE
(gaz / électricité / chaleur)

PRIX AMORTI 
> à 280 € / MWH*

BOUCLIER TARIFAIRE
 280 € /MWh*

OUINON

Montant de l’aide = 50 % de l’écart entre
le prix moyen 2021 majoré de 50 %
et le prix sur la période éligible, limité à 70 % 
de la consommation 2021

Critères = Moins de 10 salariés
Chiffre d’affaires HT < 2 millions €

Attestation à renvoyer 
à son fournisseur 

le plus tôt possible 
en janvier et

avant le 31 mars 2023

Critères d’éligibilité : 
- Dépenses énergie période éligible > à 3 

% du CA HT 2021 sur la même période
- Augmentation de 50 % du prix du KWh 

de la période éligible (après application 
amortisseur + bouclier) par rapport au 
prix du KWh moyen de l’année 2021

*Hors coûts d’acheminement et hors taxes

DEMANDER 
L’AIDE

https://www.economie.gouv.fr/files/files/2023/Modele_attestation_aides_energie_entreprise.pdf
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-amortisseur-electricite
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-amortisseur-electricite
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-amortisseur-electricite
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-amortisseur-electricite
https://www.economie.gouv.fr/files/files/2023/Modele_attestation_aides_energie_entreprise.pdf
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-aide-gaz-electricite
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-aide-gaz-electricite
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-aide-gaz-electricite
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-aide-gaz-electricite
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-aide-gaz-electricite
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/cabcom/plan_resilience/gaz_electricite/0_accueil/nid_25613_mo_formulaire_aide_energo.pdf
https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/cabcom/plan_resilience/gaz_electricite/0_accueil/nid_25613_mo_formulaire_aide_energo.pdf
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